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STATUTS

TITRE I

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE

ARTICLE 1       FORME  

  r   r r r  d        dIl existe ent e les p op iétai es es actions composant le capital social, et e
  rr  r  r r   celles qui pou ont l'êt e ulté ieu ement, une  r    société pa actions simplifiée r  régie pa
 d    r r   r  r  r  toutes ispositions légales et églementai es en vigueu et pa les p ésents statuts.

ARTICLE 2       OBJET  

   r   r    r r La Société a pou objet, en F ance et à l'ét ange :

 d     d  r       L'acquisition e sociétés, la gestion e po tefeuille et le conseil en gestion et
r  d r r  d r   r  d  r  d  r  st atégie 'ent ep ises in ust ielles, la éalisation e p estations e se vices notamment

 r r  d r  r  r d   d  à ca actè e a minist ative, comme cial, ju i ique et e management.

  r   r  d   r   Et plus géné alement toutes opé ations e quelque natu e qu'elles soient,
  r d  r    r    r réconomiques ou ju i iques, financiè es, civile ou comme ciales, pouvant se attache ,

d r   d r         r   i ectement ou in i ectement, à cet objet ou à tous objets similai es, connexes ou
rcomplémentai es.

 r  d r   d r  d       La pa ticipation, i ecte ou in i ecte, e la société à toutes activités ou
r  d r  r   r  r   r  opé ations in ust ielles, comme ciales ou financiè es, mobiliè es ou immobiliè es, en

r    r r    r     d  r     F ance ou à l'ét ange , sous quelque fo me que ce soit, ès lo s que ces activités ou
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r    r r  d r   d r       opé ations peuvent se attache , i ectement ou in i ectement, à l'objet social ou à tous
 r    robjets similai es, connexes ou complémentai es.

ARTICLE 3       DENOMINATION  

 d  d     La énomination e la Société est :

FINANCIERE ARTUR KRAMER
par sigle : FAK

    r  r     rDans tous les actes, lett es, factu es, annonces, publications et aut es
d  d   r   d     d   d  rocuments e toute natu e émanant e la Société, la énomination sociale oit toujou s

r  r d    d  d   "êt e p écé ée ou suivie immé iatement es mots   r  société pa actions simplifiée" ou
d   " "  d  d  d   es initiales S.A.S et e l'in ication u capital social.

ARTICLE 4       SIEGE  

  d          r  dLe siège e la Société est fixé à SAINTE-CONSORCE (69280) 3 ue es
M rr ra onnie s.

 r r  d     r   d   r r  dLe t ansfe t u siège social, la c éation, le éplacement, la fe metu e es
r    d        r r  r  rsuccu sales, agences et épôts situés en tous lieux ou à l'ét ange inte viennent su
 d  d  r dsimple écision u p ési ent.

ARTICLE 5       DUREE  

  r dr    La Société p en a fin le  r  8 novemb e 2104     d  d  , sauf les cas e issolution anticipée
 d  r r  r  r  ou e p o ogation p évus pa les statuts.

TITRE II

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS

ARTICLE 6       APPORTS - CAPITAL SOCIAL  

  r1 - Appo ts

r  d   Lo s e la r  d   c éation e la Société      r  d   , les associés ont fait appo t 'une somme en
r r  d   d   rnumé ai e 'un montant e 282.330 eu os.

 r  d   r  r rd r  d    d  d   rAux te mes e l'assemblée géné ale ext ao inai e es associés en ate u 13 janvie
  r d  d  r d   d  d         2010, constatée pa écisions u P ési ent en ate u 2 juin 2010, le capital social a été

 d   d   r    d   r   d   d  augmenté 'une somme e 150.000 eu os au moyen e la c éation et e l'émission e 15.000
  d   r  d  r   r  r  r  d  ractions nouvelles e 10 eu os e valeu nominale, entiè ement libé ées lo s e leu

r   r rsousc iption, en numé ai e.
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    r  d    d  d   r r  d   r  Suite à la consultation éc ite es associés en ate u 28 fév ie 2014, ont le ésultat a
  r  d  d  r d   d  d   r     d  dété constaté pa écisions u P ési ent en ate u 10 ma s 2014, et aux écisions u

r d   d  d   r         d   d  P ési ent en ate u 31 ma s 2014, le capital social a été augmenté 'une somme e 362.500
r    d   r   d   d     d   r  deu os au moyen e la c éation et e l'émission e 36.250 actions nouvelles e 10 eu os e

r  r  d  r  r  d  r r   r rvaleu nominale, libé ées u qua t lo s e leu sousc iption, en numé ai e.

 r  d   r  r rd r  d    d  d   Aux te mes e l'assemblée géné ale ext ao inai e es associés en ate u 13 mai
       d   d   r    d   r2015, le capital social a été augmenté 'une somme e 794.830 eu os au moyen e la c éation

 d   d     d   r  d  r   r ret e l'émission e 79.483 actions nouvelles e 10 eu os e valeu nominale, en émuné ation
d r   r'appo ts en natu e.

 r  d      r d  d  r d   Aux te mes e la même assemblée, constatée pa écisions u P ési ent, le capital
    d   d   r    d   r   dsocial a été augmenté 'une somme e 529.890 eu os au moyen e la c éation et e

 d     d  r   d   r  d  r  l'émission e 52.989 actions nouvelles e catégo ie P e 10 eu os e valeu nominale, en
r r  d r   r rémuné ation 'appo ts en numé ai e.

   2 - Capital social

        d   r     d   Le capital social est fixé à la somme e 2.119.550 eu os ; Il est ivisé en :

-  158.966 actions rd r  " " d   r  d  r  o inai es O e 10 eu os e valeu nominale,
-    d  r r  " " d   r  d  r "et 52.989 actions e p éfé ence P e 10 eu os e valeu nominale.

ARTICLE 7       MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL  

      r   r   r   rI - Le capital social peut êt e augmenté pa l'émission, au pai ou avec p ime,
d   rd r   r  r    r r   r'actions nouvelles, o inai es ou p ivilégiées, libé ées soit en numé ai e, soit pa

  d  r  d    r     rcompensation avec es c éances liqui es et exigibles su la Société, soit pa
r r  d  r r    r  d   r r   rinco po ation e ése ves, bénéfices ou p imes 'émission, soit pa appo ts en natu e,
 r  r  d     r  d  d  soit pa conve sion 'obligations, le tout en ve tu 'une écision collective

r rd r  d    d  r d       r dext ao inai e es associés ou u p ési ent spécialement habilité à cet effet pa la ite
d   d    d  d r    r   décision, aux con itions que la écision éte mine en se confo mant aux ispositions

  r r   rlégislatives et églementai es en vigueu .

 r r  d   d     r  r  d   dEn ep ésentation es augmentations e capital, il peut êt e c éé es actions e
r r    d  r  r  d     d   dp éfé ence, ainsi que es valeu s mobiliè es onnant accès au capital ans les con itions
r  r     rp évues pa la loi et les èglements.

  d     r r r  d  r r   Si l'augmentation e capital a lieu pa inco po ation e ése ves, bénéfices ou
r  d   d   r   d  d  r   d  rp imes 'émission, la écision est p ise aux con itions e quo um et e majo ité
r  r  d   rd r   r   r   r p évues pou les écisions collectives o inai es et l'opé ation est éalisée, soit pa voie

d  r  d    d    r  d  e majo ation u montant nominal es actions, soit pa émission 'actions nouvelles.

  d  d   r   d  d  r r  En cas 'augmentation e capital pa l'émission 'actions e numé ai e, les
r r r  d   r     dr  d  r r    rp op iétai es es actions alo s existantes ont un oit e p éfé ence à la sousc iption

d   es actions nouvelles.

   r r   r  d d   r dr  r rLes associés peuvent enonce , à tit e in ivi uel, à leu oit p éfé entiel.

 d  rd    r r  d   dr    r  r r Le élai acco é aux associés, pou l'exe cice e ce oit ne peut êt e infé ieu à
 r  d  r   d r d  r r  d   r     r   rcinq jou s e bou se à ate e l'ouve tu e e la sousc iption ; il se t ouve clos pa
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 d     dr  d  r   r  rr d    ranticipation ès que tous les oits e sousc iption à tit e i é uctible ont été exe cés.
 dr    r   d  d     d  Ce oit est négociable lo squ'il est étaché 'actions elles-mêmes négociables ; ans le
 r r     d    d    cas cont ai e, il est cessible ans les mêmes con itions que l'action elle-même.

 d    d d   d     La écision collective qui éci e l'augmentation e capital peut, en se
r   d   r r  r  d  dr  r r  dconfo mant aux ispositions légales, supp ime l'exe cice u oit p éfé entiel e
r   r r r  r  d      r  d  sousc iption et ése ve la sousc iption es actions nouvelles à telles pe sonnes e son

choix.

   d   r rd r  d     r dII - La écision collective ext ao inai e es associés, ou le p ési ent
 r     r d  d    d d r  r d  dspécialement auto isé à cet effet pa la ite écision, peut aussi éci e la é uction u

  r    d   r      r  dcapital social, pou telle cause et e telle maniè e que ce soit, notamment pou cause e
r  r  d  r r   d  r  r  d   d  r d  dpe tes, pa voie e embou sement ou e achat pa tiel es actions, e é uction e
r r   d  r r     r   d   leu nomb e ou e leu valeu nominale ou en se confo mant aux ispositions légales et

r r   r       r d  d     r réglementai es en vigueu mais, en aucun cas la é uction e capital ne peut po te
   d  atteinte à l'égalité es associés.

        r  d  d  III - Le capital social peut également, en ve tu 'une écision collective
r rd r  d   r  r     rext ao inai e es associés, êt e amo ti en totalité ou pa tiellement.

ARTICLE 8       LIBERATION DES ACTIONS  

  r   r r  d  r  r  r  d  Les actions sousc ites en numé ai e oivent êt e obligatoi ement libé ées e la
   d  r r  r  d    d     dmoitié au moins e leu valeu nominale lo s e la constitution e la Société, et 'un

r    d  r r  r  d   d     qua t au moins e leu valeu nominale lo s 'une augmentation e capital, ainsi que, le
  d    d   r  dcas échéant, e la totalité e la p ime 'émission.

 r  d  r  d  r r     r   r  dLa libé ation u su plus oit inte veni en une ou plusieu s fois su appel u
r d  d   d  d      r d  r  d    p ési ent ans le élai e cinq ans, soit à compte e l'immat iculation e la Société au

r r  d  r   d     r  d  r    degist e u comme ce et es Sociétés, soit à compte u jou où l'augmentation e
 r  d  dcapital se a evenue éfinitive.

 r  d    r   r   d  rLa libé ation es actions peut avoi lieu pa compensation avec es c éances
d    r   liqui es et exigibles cont e la Société.

  d  d   r     d  r r  r rLes appels e fon s sont po tés à la connaissance es sousc ipteu s pa lett e
r d   d d  d  d  r  dr  r  r d   drecomman ée avec eman e 'avis e éception a essée pa le p ési ent à l'a esse

 r  d  r  d   r  d    r     qu'ils au ont in iquée lo s e la sousc iption es actions, quinze jou s au moins avant la
d   r  rate fixée pou chaque ve sement.

   r   r r  d  r   r    Quant aux actions att ibuées en ep ésentation 'un appo t en natu e ou à la
 d    d   r r   r  d   d  rsuite e la capitalisation e bénéfices, ése ves ou p imes 'émission, elles oivent êt e
r  r  d  r intég alement libé ées ès leu émission.

ARTICLE 9       DEFAUT DE LIBERATION - EXECUTION - SANCTIONS  

   r   r rd r   d   r  r  d  I - Tout ve sement en eta su le montant es actions po te inté êt e plein
dr   r d        r d  r  d     oit en faveu e la Société, au taux légal à compte e l'expi ation u mois qui suit le

r d       d  d d     d   jou e l'exigibilité, sans qu'il soit besoin 'une eman e en justice ou 'une mise en
d remeu e.

4

 d     dr  d  r   r  rr d    ranticipation ès que tous les oits e sousc iption à tit e i é uctible ont été exe cés.
 dr    r   d  d     d  Ce oit est négociable lo squ'il est étaché 'actions elles-mêmes négociables ; ans le
 r r     d    d    cas cont ai e, il est cessible ans les mêmes con itions que l'action elle-même.

 d    d d   d     La écision collective qui éci e l'augmentation e capital peut, en se
r   d   r r  r  d  dr  r r  dconfo mant aux ispositions légales, supp ime l'exe cice u oit p éfé entiel e
r   r r r  r  d      r  d  sousc iption et ése ve la sousc iption es actions nouvelles à telles pe sonnes e son

choix.

   d   r rd r  d     r dII - La écision collective ext ao inai e es associés, ou le p ési ent
 r     r d  d    d d r  r d  dspécialement auto isé à cet effet pa la ite écision, peut aussi éci e la é uction u

  r    d   r      r  dcapital social, pou telle cause et e telle maniè e que ce soit, notamment pou cause e
r  r  d  r r   d  r  r  d   d  r d  dpe tes, pa voie e embou sement ou e achat pa tiel es actions, e é uction e
r r   d  r r     r   d   leu nomb e ou e leu valeu nominale ou en se confo mant aux ispositions légales et

r r   r       r d  d     r réglementai es en vigueu mais, en aucun cas la é uction e capital ne peut po te
   d  atteinte à l'égalité es associés.

        r  d  d  III - Le capital social peut également, en ve tu 'une écision collective
r rd r  d   r  r     rext ao inai e es associés, êt e amo ti en totalité ou pa tiellement.

ARTICLE 8       LIBERATION DES ACTIONS  

  r   r r  d  r  r  r  d  Les actions sousc ites en numé ai e oivent êt e obligatoi ement libé ées e la
   d  r r  r  d    d     dmoitié au moins e leu valeu nominale lo s e la constitution e la Société, et 'un

r    d  r r  r  d   d     qua t au moins e leu valeu nominale lo s 'une augmentation e capital, ainsi que, le
  d    d   r  dcas échéant, e la totalité e la p ime 'émission.

 r  d  r  d  r r     r   r  dLa libé ation u su plus oit inte veni en une ou plusieu s fois su appel u
r d  d   d  d      r d  r  d    p ési ent ans le élai e cinq ans, soit à compte e l'immat iculation e la Société au

r r  d  r   d     r  d  r    degist e u comme ce et es Sociétés, soit à compte u jou où l'augmentation e
 r  d  dcapital se a evenue éfinitive.

 r  d    r   r   d  rLa libé ation es actions peut avoi lieu pa compensation avec es c éances
d    r   liqui es et exigibles cont e la Société.

  d  d   r     d  r r  r rLes appels e fon s sont po tés à la connaissance es sousc ipteu s pa lett e
r d   d d  d  d  r  dr  r  r d   drecomman ée avec eman e 'avis e éception a essée pa le p ési ent à l'a esse

 r  d  r  d   r  d    r     qu'ils au ont in iquée lo s e la sousc iption es actions, quinze jou s au moins avant la
d   r  rate fixée pou chaque ve sement.

   r   r r  d  r   r    Quant aux actions att ibuées en ep ésentation 'un appo t en natu e ou à la
 d    d   r r   r  d   d  rsuite e la capitalisation e bénéfices, ése ves ou p imes 'émission, elles oivent êt e
r  r  d  r intég alement libé ées ès leu émission.

ARTICLE 9       DEFAUT DE LIBERATION - EXECUTION - SANCTIONS  

   r   r rd r   d   r  r  d  I - Tout ve sement en eta su le montant es actions po te inté êt e plein
dr   r d        r d  r  d     oit en faveu e la Société, au taux légal à compte e l'expi ation u mois qui suit le

r d       d  d d     d   jou e l'exigibilité, sans qu'il soit besoin 'une eman e en justice ou 'une mise en
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 d  r    d  r r     r   r d  A éfaut pa un associé e libé e , aux époques fixées pa le p ési ent, les
  r   d     r      sommes exigibles su le montant es actions qu’il a sousc ites, la Société peut, un mois

  r     d r   r r  r d   d dau moins ap ès une mise en emeu e notifiée pa lett e ecomman ée avec eman e
d  d  r   r    r r    r  d  'avis e éception et estée sans effet, pou suiv e, sans aucune auto isation e justice,

  d d  la vente es ites actions.

   d  d   d   dr     d r  Les actions ainsi ven ues eviennent nulles e plein oit et il est éliv é aux
r r  d   r  r  r  d  r  d   d  acqué eu s e nouveaux tit es entiè ement libé és es ve sements ont le éfaut a
 motivé l'exécution.

 r  r  d    d d   d  r  d  r  Le p ix p ovenant e la vente, é uction faite es f ais e pou suite, s'impute
d   r  d  dr  r    d        r  r ans les fo mes e oit su ce qui est û à la Société en capital et inté êts pa l'associé
d   r  d r d   d r     d   r  d  d  éfaillant qui este ébiteu e la iffé ence, s'il y a éficit, et p ofite e l'excé ent, s'il

 en existe.

   d   r r   r    II - L'associé éfaillant, ses hé itie s, les cessionnai es successifs et les
r r    d r  d    r  d  sousc ipteu s sont tenus soli ai ement u montant non libé é e l'action.

 r r     d     d   r   dTout sousc ipteu ou associé qui a cé é son action cesse, eux ans ap ès la ate
d   d   r  d  r r  d r   d  r   r  e l'envoi e la équisition e t ansfe t, 'êt e tenu es ve sements non enco e appelés.

   r  d  d   r  d  r r    rIII - A l'expi ation u élai fixé pa les ispositions églementai es, les actions, su
  d   r        dle montant esquelles les ve sements exigibles n'ont pas été effectués, cessent e

d r dr   d     r  d  d     d donne oit à l'a mission et aux votes lo s es écisions collectives et sont é uites
r   d  rpou le calcul u quo um.

 dr   d d d    dr  r r  d  r  Le oit aux ivi en es et le oit p éfé entiel e sousc iption aux
 d        daugmentations e capital attachés à ces actions sont suspen us.

ARTICLE 10     FORME DES ACTIONS  

   Les actions sont nominatives.

 d     r    r   Elles onnent lieu à une insc iption en compte confo mément à la
r   r    églementation en vigueu et aux usages applicables.

   d d r      d r  d  Tout associé peut eman e à la Société la éliv ance 'une attestation
d r   'insc iption en compte.

ARTICLE 11     CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS  

    r     r r  r  r r  dI - Les actions insc ites en compte se t ansmett ont lib ement pa vi ement e
   r   d    r r   rcompte à compte, confo mément aux ispositions légales et églementai es en vigueu .

 r  d  r r     r  d  r   Les f ais e t ansfe t sont à la cha ge es cessionnai es, sauf convention
r r  r  d   rcont ai e ent e cé ants et cessionnai es.

    r   d  r  r  d   dLa Société tient à jou la liste es pe sonnes titulai es 'actions avec l'in ication
d  rd  d r  r  des coo onnées écla ées pou chacune 'elles.
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  d  d        r d  En cas 'augmentation e capital, les actions sont négociables à compte e la
r  d  éalisation e celle-ci.

     r  d  d  dr  r r  dII - Les cessions et t ansmissions 'actions, e oits p éfé entiels e
r   d   dr  r  r       r  d  sousc iption et e tous oits po tant su les actions, quel que soit le bénéficiai e e la

r   r   r   r   r r   rt ansmission, peuvent êt e effectuées lib ement sans avoi à ecueilli un ag ément
rp éalable.

ARTICLE 12     INDIVISIBILITE DES ACTIONS - DECES OU INCAPACITE D'UN  
ASSOCIE

   d   rd  d     r r r  dLes actions sont in ivisibles à l'éga e la Société. Les p op iétai es in ivis
d    d   r  r r r r  d    r   d r  'actions sont tenus e se fai e ep ésente aup ès e la Société pa un seul 'ent e eux

d r  r    r r r   r  d r      dconsi é é pa elle comme seul p op iétai e ou pa un man atai e unique ; en cas e
d rd   d r    r  d      d d  désacco , le man atai e unique peut êt e ésigné en justice à la eman e u

r r r    dcop op iétai e le plus iligent.

   d  d   d r  r        rTant que la ésignation e ce man atai e n'au a pas été notifiée à la Société pa
r  r d   d d  d  d  r     d  d    lett e ecomman ée avec eman e 'avis e éception, ou, en cas e écès, tant que la

 d  d  r    d    dr   succession u éfunt n'au a pas été éfinitivement acceptée, les oits attachés aux
 d  r  r     r    r  actions cé ées se ont neut alisés et celles-ci ne se ont pas comptabilisées pou le calcul

d  r       d  res majo ités, et, s'il y a lieu u quo um.

      r  r  d  d r   r drDe même, l'associé qui vient à êt e f appé e éconfitu e, faillite, e essement
 d  d r  r  d   dr   d     r  d  dr  d  ou liqui ation ju iciai e se a e plein oit exclu e la Société et p ivé u oit e vote

   r  d   d  d r   d  r r  d  aux assemblées à compte e la écision ju iciai e, sauf écision cont ai e 'un ou
r   r r     r r  d  plusieu s associés ep ésentant au moins les t ois/qua ts es actions.

 r  r d   r r  d  dr   d  r   r  dIl se a p océ é au embou sement es oits sociaux e l'inté essé, le p ix e
r    d  d rd r   r    d r  d r  d   dachat étant, à éfaut 'acco ent e les pa ties, fixé à i e 'expe t, ans les con itions

r   r   d  d  p évues à l'a ticle 1843-4 u co e civil.

ARTICLE 13     DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS  

    d  dr  d   r r  d      rI - Chaque action onne oit, ans la p op iété e l'actif social, à une pa t
r r   r  d        p opo tionnelle au nomb e es actions émises, le tout en tenant compte

 d    d    d  dr  d   d  réventuellement u montant nominal es actions et es oits es actions e catégo ies
d riffé entes.

      r    rr  d  II - Les associés ne sont esponsables que jusqu'à concu ence u montant
 d    d   d    d  d   rdnominal es actions qu'ils possè ent ; au- elà, tout appel e fon s est inte it.

   dr         d  III - Les oits et obligations attachés à l'action suivent celle-ci ans quelque
  main qu'elle passe.

 r r  d   r  d   dr  d    d  La p op iété 'une action empo te, e plein oit, a hésion aux statuts e la
   d   d  Société et aux écisions collectives es associés.

     r  r  d  d r r   r r rIV - Chaque fois qu'il se a nécessai e e possé e plusieu s actions pou exe ce
 dr     d  d  r r   d r  d  r  un oit quelconque, en cas 'échange, e eg oupement ou 'att ibution e tit es, ou
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  d   d  r d  d   d    ren conséquence 'augmentation ou e é uction e capital, e fusion ou aut e
r    r r r  d  r     r  r r   ropé ation sociale, le p op iétai e e tit es isolés ou en nomb e infé ieu à celui equis,

  r r   dr    d  d  r   r  r  dne peut exe ce ses oits qu'à la con ition e fai e son affai e pe sonnelle u
r    d    d    d  r  d  rg oupement et, éventuellement, e l'achat ou e la vente u nomb e e tit es

rnécessai es.

TITRE III

REPRESENTATION, ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE

ARTICLE 14     PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL  

     r   d r  r  r d      r I - La Société est gé ée et a minist ée pa un p ési ent, et, le cas échéant, pa un
 r  d r r  r  r    r  r  ou plusieu s i ecteu s géné aux, pe sonnes physiques ou pe sonnes mo ales, associés
 ou non.

 r d         d r r  r    Le p ési ent, et, le cas échéant, le ou les i ecteu s géné aux, sont nommés ou
r  d  r   r d   rd r  d     enouvelés ans leu s fonctions pa écision collective o inai e es associés, qui fixe la
d r  d  r du ée e leu man at.

  d  d  r d   d   d  d r r  r  rLa limite 'âge u p ési ent et u ou es i ecteu s géné aux, pe sonnes
     physiques, est fixée à 65 ans.

 r d      d r r  r  r  d r  Le p ési ent, et/ou le ou les i ecteu s géné aux, se ont consi é és comme
d r  d    d    r   d  rémissionnai es 'office à l'issue e l'assemblée statuant su les comptes e l'exe cice

 r  d   r    au cou s uquel ils au ont atteint cet âge.

   r d      d r r  r  r  r  dII - Le p ési ent, ou le ou les i ecteu s géné aux, pe sonnes mo ales, oivent
r  d  r  d r  r r  rlo s e leu nomination ésigne un ep ésentant pe manent.

 d r  d   r  r    r r  r   Les i igeants e la pe sonne mo ale et le ep ésentant pe manent qu'elle a
d      d     r   ésigné sont soumis aux mêmes con itions et obligations et encou ent les mêmes
r        r d   d r r r   responsabilités civile et pénale que s'ils étaient p ési ent ou i ecteu géné al en leu

 r r   r d  d   r  d r  d   r  r  nom p op e, sans p éju ice e la esponsabilité soli ai e e la pe sonne mo ale qu'ils
d ri igent.

  r   r r     d  r r   Si celle-ci évoque son ep ésentant, elle est tenue e pou voi à son
remplacement.

   r d      d r r  r  r r    III - Le p ési ent et le ou les i ecteu s géné aux ep ésentent la Société à
rd d  rl'éga es tie s.

  r r    r     d  r    dDans les appo ts avec les tie s, ils sont investis es pouvoi s les plus éten us
r r   r    d    r dr    d  pou agi en toutes ci constances au nom e la Société, p en e toutes les écisions et

r   r  r r  d   dr  d    effectue toutes les opé ations ent ant ans le ca e e son objet social.

  d   r      rd d  rToute limitation e ces pouvoi s est sans effet à l'éga es tie s.

     r    d  r d   d   dLa Société est engagée même pa les actes u p ési ent et/ou u ou es
d r r  r    r   d   i ecteu s géné aux qui ne elèvent pas e l'objet social.
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ARTICLE 15     POUVOIRS DU PRESIDENT ET DU DIRECTEUR GENERAL  

 r d      d r r  r  r  d r   Le p ési ent et le ou les i ecteu s géné aux assu ent l'a minist ation et la
d r  d    d    d    d   i ection e la Société, ans les limites e l'objet social, es éventuelles limitations

r  r  d  r     r r  d  r  rp écisées lo s e leu nomination, et sous ése ve es att ibutions exe cées
 r  collectivement pa les associés.

 r d  r        d r r  r   rLe p ési ent exe ce, seul ou avec le ou les i ecteu s géné aux, les att ibutions
d   d d r  d     d   r d  d r ru conseil 'a minist ation es sociétés anonymes, ou e son p ési ent i ecteu

r  r  d  r  d   d r r       géné al pou l'application es ègles e ces e niè es qui sont applicables à la société
r  pa actions simplifiée.

  r d    r  r  d  r Spécialement, le p ési ent ou toute pe sonne exp essément ésignée pa lui,
 r   r  d   d  d   d r r  r   drest l'o gane social aup ès uquel les élégués u comité 'ent ep ise exe cent les oits

d  r  d  d  réfinis pa le co e u t avail.

 r d   r       r  d   rLe p ési ent peut confie à tous associés ou à un tie s es missions pe manentes
 r r   d r  r d r d  r   r  r r  ou tempo ai es qu'il éte mine, leu élégue es pouvoi s et fixe la émuné ation qu'il

 juge convenable.

ARTICLE 16     REMUNERATION  

 r r  d  r d   d   d  d r r  r    rLa émuné ation u p ési ent et u ou es i ecteu s géné aux est fixée pa
d   rd récision collective o inai e.

  r    r r        r rElle peut êt e fixe ou p opo tionnelle, ou à la fois, fixe et p opo tionnelle.

ARTICLE 17     RESPONSABILITE  

 r d      d r r  r   r  r   Le p ési ent et le ou les i ecteu s géné aux sont esponsables enve s la Société
 r   r   d  r   d    r rou enve s les tie s, soit es inf actions aux ispositions législatives et églementai es

r    r    d   d  r   égissant les sociétés pa actions simplifiées, soit es violations es p ésents statuts, soit
d    d  r es fautes commises ans leu gestion.

ARTICLE 18     CESSATION  DES  FONCTIONS  DU  PRESIDENT  ET  DU  
DIRECTEUR GENERAL

  d  r d   d   d  d r r  r  r   Les fonctions u p ési ent et u ou es i ecteu s géné aux p ennent fin à
r  d   d r  d  r dl'expi ation e la u ée e leu man at.

 r d      d r r  r   r    Le p ési ent et le ou les i ecteu s géné aux sont évocables à tout moment,
      d  r d  d  r      même sans juste motif et sans in emnité, pa écision e l'o gane qui les a nommés et

r  dp écisé ci- essus.

 d  d      r  La écision es associés n'a pas à êt e motivée.

 d  d  r d   d  d r r r  d  r   r La émission u p ési ent ou u i ecteu géné al oit êt e constatée pa une
d   rd r    d  d  r d  r d    r  d  écision collective o inai e ; la émission u p ési ent p en effet au jou e la

 d   r d   d  d  d r r r  r d   rnomination u nouveau p ési ent. La émission u i ecteu géné al p en effet au jou
d   d     e la écision collective qui la constate.
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  d  d  d  r d  r  r       r  La fin u man at u p ési ent pou quelque aison que ce soit, met un te me au
d  d  d r r  r   d  r r  d    d  man at es i ecteu s géné aux, sauf écision cont ai e e la collectivité es associés.

ARTICLE 19     COMITE DE SUIVI  

  d     r  d  r     r rLe Comité e suivi est un o gane e su veillance, sans fonctions ni p é ogatives
ropé ationnelles.

 d   d  Composition u Comité e Suivi : 

  d   r   d     r  d  Le Comité e Suivi se a composé e 2 à 5 memb es, ésignés r  pa la collectivité
d     r  rd res associés statuant en matiè e o inai e   r  d   d   r  . Les memb es u Comité e Suivi éli ont son

r dP ési ent.

 r d  d     r r   r  d   d  Le P ési ent e la Société pa ticipe a aux éunions u Comité e Suivi.

 r  d   d   r r  d  r d  d   dLes memb es u Comité e Suivi, su p oposition u P ési ent u Comité e
 rr  Suivi, pou ont  rd r r  r  d   r  régalement s'acco e su la p ésence 'une ou plusieu s pe sonnalités

   d   d  qualifiées au sein u Comité e Suivi.

 r  r    d r    r  d   d    Il se a att ibué une voix élibé ative à tout memb e u Comité e Suivi. En cas
d  r  d    r d  d   d   r   r d re pa tage es voix, le P ési ent u Comité e Suivi au a voix p épon é ante.

  d  r  r  d   d    d r  r   En cas ’impossibilité pou un memb e u Comité e Suivi ’êt e p ésent à une
r  d   d    rr  r r  r  r    réunion u Comité e Suivi, celui-ci pou a confé e tous pouvoi s éc it à toute pe sonne

r   d r  d    d    r r d  r   sala iée ou man atai e e son choix, ûment habilitée à ecevoi le it pouvoi , en vue
d r r  r r    r  d   d  ’assu e sa ep ésentation à la éunion u Comité e Suivi.

  d    r r      r r r   d  rLe Comité e Suivi se éuni a au moins une fois pa t imest e, et 'une maniè e
r     rgéné ale, aussi souvent que nécessai e.

 r  d   d   r   r    r  Les éunions u Comité e Suivi se ont convoquées pa tout moyen pa le
r d  d   d      d  r   d  r  d   dP ési ent u Comité e Suivi ; en cas e ca ence, chacun es memb es u Comité e

 r    d  r   d  Suivi au a la possibilité e convoque le Comité e Suivi.

 r  d   d   rr   r  d r  d    rLes éunions u Comité e Suivi pou ont se teni en eho s u siège social, pa
    r   r   d rtous moyens, en ce comp is notamment pa téléphone ou vi éoconfé ence.

 d  r  d   d   r    d r r   rdr  dChacun es memb es u Comité e Suivi au a la faculté 'insc i e à l'o e u
r      r  d r    d    dr  jou , les questions qu'il souhaite voi ébatt e en Comité e Suivi, en a essant la

d d  r      r d  d   d     eman e p éalable ou en séance au P ési ent u Comité e Suivi qui s'y oblige.

M  d   d  issions u Comité e Suivi  :

   d   r   r   d d r   r d(a) Le Comité e Suivi au a comme p incipale mission 'étu ie les g an es
r  r  d  r    r  r  r  r d  d  o ientations st atégiques u G oupe qui lui se aient p oposées pa le P ési ent e la

 Société :

-  r  r  d  d  d   d  rles o ientations st atégiques u éveloppement e l'activité u G oupe ;
-  r r     r  d  r  le epo ting et la communication financiè e u G oupe ;
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-  r    d  r     dr  d   dtoute opé ation ayant une inci ence su le capital et/ou les oits e vote es
 d  r  sociétés u G oupe ;

-  d   r    r r  r d   toute mo ification substantielle elative à la st uctu e ju i ique ou à
r  r d  d  r  l'o ganisation ju i ique u G oupe ;

-  r   d  d   r  d  r  rla pa ticipation à l’étu e e tout p ojet e c oissance exte ne,
d   d  r  d    d   d   d'investissements ou e c éation e Filiale et/ou e cession e l'une es

 d  rsociétés u G oupe.

  r  r   r  r d  d     (b) Il se a obligatoi ement soumis pa le P ési ent e la Société, ès-qualité, au
 d   r d     Comité e Suivi pou iscussion, les éléments suivants :

-  d   d    d  r   d  r rle bu get annuel e chaque société u G oupe accompagné u p og amme
d   d   d   rr d   'investissements et u plan e financement co espon ant (emplois et
r r    rd  r   r    d  d  r  ressou ces) au plus ta , t ente (30) jou s avant le ébut e l'exe cice conce né
;

-  d r    d  d   r   r   r d  d  tout ossie ou thème ont l’étu e lui se a confiée pa le P ési ent e la
Société.

   r  d    rr  r    r  r  Ces actions et/ou p ises e position ne pou ont êt e mises en œuv e pa le
r d  d        d      r   P ési ent e la Société que si le Comité e Suivi a été consulté p éalablement en vue

d r    ’émett e un avis consultatif.

   r    d    d   r dIl est toutefois p écisé que s'agissant es éléments visés ci- essus, le P ési ent
d r  r   r  r  r   d  r  r  ev a fai e ses meilleu s effo ts pou que l'ensemble es info mations financiè es s'y
r r   r     r  d    appo tant (a) pe mette la mise en œuv e u Business Plan    r r  det (b) le embou sement e

 d  r  r   r  d   d     dtoutes ettes cont actées pa le G oupe ans les con itions et selon les mo alités
  rconventionnelles y affé entes.

ARTICLE 20     CONVENTION  ENTRE  LA  SOCIETE  ET  LES  DIRIGEANTS  ET  
ASSOCIES

   r d        r    r  I – Le P ési ent, ou s'il en existe un, le commissai e aux comptes p ésente aux
  r r   r    r  d r   rassociés un appo t spécial su les conventions inte venues i ectement ou pa

r  r  r      r d   d   d r   d  pe sonne inte posée ent e la Société et son p ési ent, l'un e ses i igeants, l'un e ses
 d  d  r  d  dr  d   r r        dassociés isposant 'une f action es oits e vote supé ieu e à 10 % ou s'il s'agit 'une
     r    d  r   d  d  dSociété associée, la Société la cont ôlant au sens e l'a ticle L.233-3 u co e e
rcomme ce.

   r  r rLes associés statuent su ce appo t.

   r  r d   r    rLes conventions non app ouvées p o uisent néanmoins leu s effets, à cha ge
r  r  r    r  r d    r  d rpou la pe sonne inté essée et éventuellement pou le p ési ent et les aut es i igeants

d  r r   d  r  'en suppo te les conséquences ommageables pou la Société.

  r   r   d  d  d  r  r   II - Confo mément à l'a ticle L.227-10 u co e e comme ce, lo sque la Société
 r d       r  d r   rne comp en qu'un seul associé, les conventions inte venues i ectement ou pa
r  r  r      d r   d     r rpe sonnes inte posées ent e la Société et son i igeant, ne onnent pas lieu à appo t

d  r d       d  r   u P ési ent, ou, s'il en existe un, u commissai e aux comptes.

       r r  d  d  d   Il en est seulement fait mention au egist e es écisions e l'associé unique.
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r   r d       r  r  Lo sque le p ési ent n'est pas associé, les conventions inte venues ent e celui-
 d r   r  r  r       ci, i ectement ou pa pe sonnes inte posées, et la Société, sont soumises à

r  d   l'app obation e l'associé unique.

    rd   r d    r  d r  r   dIII - Il est inte it au p ési ent et aux aut es i igeants, pe sonnes physiques, e
r r   r     d  r  r  d    d   rcont acte sous quelque fo me que ce soit es emp unts aup ès e la Société, e se fai e

r r   d r    r   r    d  rconsenti pa elle un écouve t en compte cou ant, ou aut ement, ainsi que e fai e
r  r r    r   rcautionne ou avalise pa elle ses engagements enve s les tie s.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE 21     COMMISSAIRES AUX COMPTES  

      r  r    r    r  rI - Dans tous les cas p évus pa la législation en vigueu , la Société se a pou vue,
d    r  d    d  r d   r d   rd rans les plus cou ts élais, à l'initiative u P ési ent et pa écision collective o inai e
d   d  r    r   d  r   es associés, 'un commissai e aux comptes titulai e et 'un commissai e aux comptes

  d   r   r   r r   suppléant, investis es fonctions, pouvoi s et att ibutions que leu confè e la loi.

d   r  rd r  d   rr  rCepen ant, l'assemblée géné ale o inai e es associés pou a toujou s
r d r    d  r    r   d  p océ e à la nomination 'un commissai e aux comptes titulai e et 'un suppléant.

  rr   r  d d   r r  r   Cette nomination pou a également êt e eman ée en éfé é pa un ou
r   r r     d  d  plusieu s associés ep ésentant au moins le ixième u capital.

 r    r    r   r  Le commissai e aux comptes titulai e est nommé pou six exe cices. Ses
 r  r   r  d   r  rd r  d   fonctions expi ent ap ès la éunion e l'assemblée géné ale o inai e es associés qui

 r   d   r   rstatue su les comptes u sixième exe cice, sauf enouvellement.

 r      d  r  d r  d  d  dLe commissai e aux comptes suppléant est ésigné pou la u ée u man at u
rtitulai e.

      d r    d  r   II - La Société est tenue 'avoi au moins eux commissai es aux comptes
r   r   r  d   d    dlo squ'elle est ast einte à publie es comptes consoli és, en application es

d    r r   rispositions légales et églementai es en vigueu .

   r  r  r   d  r  r  III - Les commissai es exe cent leu mission e cont ôle confo mément aux
d    r r   rispositions légales et églementai es en vigueu .

   d  r       d  r  rIV - Ils oivent êt e convoqués à toutes les assemblées 'associés, pa lett e
r d   d d  d  d  r   r   d   r  decomman ée avec eman e 'avis e éception et êt e avisés e toute p ise e
d  r  écisions pa les associés.
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TITRE V

DECISIONS COLLECTIVES

ARTICLE 22     MODES DE CONSULTATION, AUTORITE ET QUALIFICA-TION  
DES DECISIONS COLLECTIVES

 d   d    r    r  rLes écisions collectives es associés sont p ises en assemblées géné ales, pa
 d   r   r  r  d     rvoie e consultations éc ites, ou enco e pa consentement e tous les associés exp imé

d      d  r dans un acte, au choix u p ési ent.

 d      rd r  r rd r   Les écisions collectives sont qualifiées : o inai e, ext ao inai e ou spéciale
  r  d  d      r drselon la natu e es écisions qu'elles sont appelées à p en e.

 d         d d  Les écisions collectives obligent tous les associés, même absents, issi ents ou
incapables.

SECTION I

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX DECISIONS COLLECTIVES

ARTICLE 23     CONVOCATION, LIEU DE REUNION  

    d  r  d   r      rI - En cas e éunion 'une assemblée géné ale, les associés sont convoqués pa
 r dle p ési ent.

 d    r    r   A éfaut, les assemblées géné ales peuvent également êt e convoquées :

- r    r      pa le ou les commissai es aux comptes, s'il en existe,
- r     d r    d  d  d     d  pa le ou les liqui ateu s, en cas e issolution e la Société et pen ant la

r d  d  dpé io e e liqui ation,
- r   r r     r  d     pa un associé ep ésentant au moins le qua t u capital social, cette possibilité

  r    r r   lui étant ouve te une fois pa exe cice au plus.

  r   r        r  Les assemblées géné ales sont éunies au siège social ou en tout aut e lieu
  d  r  d    d  suivant les in ications figu ant ans les avis e convocation.

  d   r     r    La convocation es assemblées géné ales est faite quinze jou s au moins avant
 d  d    r  d    r   r  r  rr rla ate e l'assemblée aux f ais e la Société, pa télécopie confi mée, pa cou ie

 r d  r    dr    simple, ecomman é, élect onique ou télex a essé à chaque associé.

r     d r r   d  r r   r  r  Lo squ'une assemblée n'a pu élibé e faute e éuni le quo um equis, la
d      r    d  d    reuxième assemblée est convoquée six jou s au moins 'avance ans les mêmes fo mes

  r r     r  d   d   d  que la p emiè e. L’avis ou les lett es e convocation e cette euxième assemblée
r r d   d   rdr  d  r d   r r   r   r  rep o uisent la ate et l'o e u jou e la p emiè e. Aucun quo um n'est equis pou

 d  cette euxième assemblée.
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        r   r r  rToute assemblée à laquelle tous les associés sont p ésents ou ep ésentés se a
 valablement tenue.

    d   r   r d      d  II - En cas e consultation éc ite, le p ési ent envoie à chaque associé ans la
r    r r    d  r  r   dfo me qu’il estime app op iée, le texte es ésolutions p oposées accompagné u

r r  d  r d      d  d  r    appo t u p ési ent exposant les motifs et es ocuments nécessai es et suffisants à
r  d  l'info mation es associés.

  d  d  d  d   r   r  d   d  dLes associés isposent 'un élai e quinze jou s à compte e la ate e
r  d  r  d  r  r r  r  r réception es p ojets e ésolutions pou émett e leu vote pa éc it.

   r  r    d  r  r   r  Le vote est fo mulé su le texte es ésolutions p oposées et pou chaque
r  r   " "  " "      r d  d   désolution pa les mots oui ou non . Tout associé n'ayant pas épon u ans le élai

d  r  d r    ci- essus se a consi é é comme s'étant abstenu.

  r   r    r  r   r d  d  Le vote peut-êt e émis pa tout moyen auto isé pa le p ési ent ans son
r rappo t.

r   d    r  r     r  r  rLo sque le ocument ou le suppo t n’exp ime pas un vote clai et p écis pou
  r  r   r  r  r   r    une ou plusieu s ésolutions, l’associé se a éputé s’êt e abstenu pou cette ou ces

résolutions.

  d   r   r  d  r    d  En cas e vote pa télécopie, celle-ci se a atée, pa aphée au bas e chaque
   r  d r r   r   page et signée su la e niè e page pa l’associé qui l’émet.

r    d   r      Pou qu’une télécopie soit a mise comme exp imant un vote, il convient que
r   d    r  pou chaque écision un vote pa « oui    r  » ou pa « non     r» soit nettement exp imé   ; à

d   r  d r     r    éfaut, l’associé se a consi é é comme s’abstenant. Dès éception, les télécopies sont
r    r  r d      r r  d  pa aphées et signées pa le p ési ent qui les annexe au p ocès-ve bal e consultation.

  r   d  d r       r drL’associé qui etient ce mo e ’exp ession ne peut en aucun cas en e
r    d   d     r r  d  esponsable la Société e tout inci ent technique lié au t ansfe t es télécopies   ; le

r  d r     r  r     p incipe emeu e que chaque associé pa ticipe pe sonnellement à la consultation, ces
d  d r    d    r mo es ’exp ession n’étant que es moyens facilitant leu manifestation.

    r d  r  r   r   d  De même, si le p ési ent l’auto ise pou un ou plusieu s associés énommés, le
dr  d    r  r  r   d  rr r  r   r r  doit e vote peut êt e exp imé pa voie e cou ie élect onique sous ése ve e

 d   d  rl’utilisation ’un logiciel e c yptage.

 r  d  r   d  r  r   r   Les ègles e quo um et e majo ité p évues aux p ésents statuts sont
   r    d  r   r d  r   dapplicables aux consultations éc ites. En l'absence e quo um, le p ési ent se a tenu e

r d r    d   p océ e à la convocation 'une assemblée.

   d    r  r  r  r  r  dIII - Les écisions peuvent enfin êt e p ises pa la signatu e pa l'ensemble es
 d     r   associés ’un acte sous seing p ivé ou authentique.

ARTICLE 24     DROIT D'INFORMATION   

      d  r  d    d   I - Quel qu'en soit le mo e, lo s e toute consultation es associés, ceux-ci
rr  r  r  r  d d   r   r d   r  d  pou ont obteni , su leu eman e, communication pa le p ési ent aux f ais e la

 d  d   Société, es ocuments suivants :
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- r  d  r   dp ojet es ésolutions ou écisions,
- r r    d  appo t ou exposé es motifs,
-   d  r  r  d      si la écision conce ne l'app obation e comptes, les comptes annuels et

d   consoli és, s'ils existent,
-      r r  d  r   s'il y a lieu, les appo ts es commissai es aux comptes.

   r     dr  d   Les associés peuvent consulte au siège social, sans oit e copie :

- r         d  d  rinventai e, comptes annuels et, le cas échéant, comptes consoli és, es t ois
d r r  re nie s exe cices,

-  d  r r  d  r d  d  r  d r r  rcopie es appo ts u p ési ent es t ois e nie s exe cices,
-  d  r r  d  d  d   d  r  d r rcopie es p ocès-ve baux es écisions es associés es t ois e nie s

rexe cices,
-  d  liste es associés,
-     r  d  r     d   si la Société est pou vue e commissai es aux comptes, copie e tous les

r r  d  r    d  r  d r r  rappo ts es commissai es aux comptes es t ois e nie s exe cices.

    d r r    r  d  d  d  r  d  II - Le comité 'ent ep ise est tenu info mé es ates e éunion es associés
d r   r  d  d    d  d  r d    rélibé ant sous fo me 'assemblées 'associés, à la iligence u p ési ent, et ce pa

  d    d  d  d    tous moyens, ans les mêmes con itions e élai que les associés.

  d r r       d r  r r Le comité 'ent ep ise peut, sans voix consultative ni élibé ative, pa ticipe aux
d  r  r     r  d  d   d d  décisions p ises pa les associés, sous la fo me 'assemblées 'associés. S'il éci e e

r r  d     d r r  d r  d r d  r rpa ticipe à la ite assemblée, le comité 'ent ep ise ev a ésigne eux ep ésentants
d   d    r   d  d  d  rans les con itions visées à l'a ticle L.2323-62 u co e u t avail.

 d      r  r  d  d  Ces ispositions ne sont pas applicables pou les aut es mo es e consultation
d  es associés.

ARTICLE 25     ORDRE DU JOUR DES ASSEMBLEES GENERALES  

  rdr  d  r  d   r  r  r   r  dI - L'o e u jou es assemblées géné ales figu e su les lett es e
    rr  r r d   convocation ; il est a êté pa l'auteu e la convocation.

   r      d  r r r  r  Toutefois, un ou plusieu s associés ont la faculté e equé i l'insc iption à
rdr  d  r  d  r  d  r  r   d  d  rl'o e u jou e p ojets e ésolutions, confo mément aux ispositions e l'a ticle

 d  d  d  rL.225-105 u co e e comme ce.

  d r r    r  r r r r  d  r d  rLe comité 'ent ep ise peut, en out e, equé i aup ès u p ési ent l'insc iption
d  r  d  r   rdr  d  r  d   d   d de p ojets e ésolutions à l'o e u jou es assemblées 'associés. Les eman es
d r  d r  r  dr  r   d r r  r r  r  d  'insc iption ev ont êt e a essées pa le comité 'ent ep ise, ep ésenté pa un e ses

r  d        r r  r d    dmemb es man até à cet effet, au siège social pa lett e ecomman ée avec accusé e
r  d   d  d   r    r  d    déception, ans un élai e huit jou s avant la éunion e l'assemblée, accompagnées u

 d  r  d  r   d  r  r  d  r   d   texte es p ojets e ésolutions qui oivent êt e asso tis 'un b ef exposé es motifs. Le
r d   r  d  r  r    r  r  p ési ent accuse éception es p ojets pa tout moyen, notamment lett e emise en

 r r  r  d r  r  r d    r r  d  mains p op es cont e écha ge, lett e ecomman ée AR, au ep ésentant u comité
d r r  d   d  d   r   r d  r r'ent ep ise, ans un élai e cinq jou s à compte e leu éception.
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 r  d  r  dr  r   d r r   r  Les p ojets e ésolutions a essés pa le comité ’ent ep ise sont intég és à
rdr  d  r d   r    r     rl’o e u jou e l’assemblée géné ale, qui statue su toutes les questions ainsi insc ites

 rdr  d  r     r d  r  d  r  à l’o e u jou , quel que soit l’auteu u p ojet e ésolution.

 d      r  r  d  d  Ces ispositions ne sont pas applicables pou les aut es mo es e consultation
d   es associés.

   rd  d     r  d   II - Sauf acco unanime e tous les associés titulai es 'actions, l'assemblée ne
 d r r r      r   rdr  d  r   peut élibé e su une question qui n'est pas insc ite à l'o e u jou ; néanmoins, elle
   r  r r  r d   r d r   rpeut, en toutes ci constances, évoque le p ési ent et p océ e à son emplacement.

rdr  d  r d     r  d  r d  L'o e u jou 'une assemblée ne peut êt e mo ifié su euxième convocation.

ARTICLE 26     PARTICIPATION ET REPRESENTATION  

    dr  d  r r  d      Tout associé a le oit e pa ticipe aux écisions collectives, quel que soit le
r  d   d  r   d   d   d   r rnomb e 'actions qu'il possè e, su simple justification e son i entité et e la p op iété

d   e ses actions.

    r  r r r r  r   d    Un associé peut se fai e ep ésente pa un aut e associé ont les actions ne
  r  d  dr  d        d r  d  r d   dsont pas p ivées u oit e vote ; à cet effet, le man atai e oit justifie e son man at.

   r  d  dr  d    r d      d r rTout associé, non p ivé u oit e vote, le p ési ent et le ou les i ecteu s
r   r r   r   r  d r     d rgéné aux peuvent ecevoi les pouvoi s émis pa 'aut es associés en vue 'êt e

r r  r  d  d    r     r  dep ésentés lo s 'une écision collective, sans aut es limites que celles ésultant es
d  d   ispositions e la loi.

 r  r   r r  r  r   Les pe sonnes mo ales sont ep ésentées pa les pe sonnes physiques habilitées
  r r r  rd d  r   r  d r   d  d  dà les ep ésente à l'éga es tie s, ou pa un man atai e, justifiant 'une élégation e

rpouvoi s.

  r r r  d  r r   r r r  d  Quant aux cop op iétai es in ivis, usuf uitie s et nus-p op iétai es 'actions, ils
r   d  d   d  r   r   pa ticipent aux écisions ans les con itions p évues aux p ésents statuts, sans

r d    d  r  d   r  d  dr  r  r r rp éju ice, en cas e éunion 'une assemblée géné ale, u oit pou le nu-p op iétai e
  d r  d  r r      r   r et les in ivisai es e pa ticipe à toutes les assemblées, y comp is celles pou lesquelles
  rr   r dr  r   ils ne pou aient pas p en e pa t au vote.

ARTICLE 27     FEUILLE DE PRESENCE  

  r r  d  r      dAvec chaque p ocès-ve bal ’assemblée géné ale, est établie une feuille e
r  d  r  r     d r   r   r p ésence ûment éma gée pa les associés et les man atai es, et ce tifiée exacte pa le
r dp ési ent.

ARTICLE 28     PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE  

  d  r  d   r    r d  r En cas e éunion 'une assemblée géné ale, l'assemblée est p ési ée pa le
r d  d   p ési ent e la Société.
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   r d  d    r     Toutefois, si le p ési ent e la Société pa actions simplifiée n'est pas associé,
  r d  r  r     d   r r   elle est p ési ée pa l'associé p ésent et acceptant qui possè e ou ep ésente le plus

r d r  dg an nomb e 'actions.

    r  r     Si l'assemblée est convoquée pa les commissai es aux comptes, l'assemblée est
r d  r  dp ési ée pa l'un 'eux.

  d  d    r d  r  d r   dEn cas e liqui ation, l'assemblée est p ési ée pa le liqui ateu ou l'un 'eux,
  rs'ils sont plusieu s.

      d  r  r    d  d  r d rDans tous les cas et, à éfaut pa la pe sonne habilitée ou ésignée e p ési e
    r d   r d  r  d  r   r    dl'assemblée, celle-ci élit son p ési ent ou p ocè e pa voie e ti age au so t en cas e

r  d  pa tage e voix.

ARTICLE 29     QUORUM - VOTE - NOMBRE DE VOIX  

    d   rd r   r rd r   r  I - Dans les écisions collectives o inai es et ext ao inai es, le quo um est
 r   d        d   dcalculé su l'ensemble es actions composant le capital social et, ans les écisions

  r  d   d   r  r  d dcollectives spéciales, su l'ensemble es actions e la catégo ie inté essée, é uction
 d   r  d  dr  d    r  d  d  d   faite es actions p ivées u oit e vote en ve tu es ispositions e la loi.

  d  r  d  r  r  r  r  r  En cas e éunion 'assemblée géné ale, se ont éputés p ésents pou le calcul
d  r   d   r     r r    ru quo um et e la majo ité, les associés qui pa ticipe ont aux assemblées pa

d r   r  d   d   r  rvi éoconfé ence ou pa es moyens e télécommunication pe mettant leu
di entification.

   dr  d       r r    II - Le oit e vote attaché aux actions est p opo tionnel au capital qu'elles
r r    d  r    d    d  ep ésentent. A égalité e valeu nominale, chaque action e capital ou e jouissance
d  dr    onne oit à une voix.

 r      dr  d   d     dToutefois, lo sque les actions ou les oits e vote e la Société sont possé ées
r    r   d   d  d r   d r  pa une ou plusieu s sociétés ont elle étient i ectement ou in i ectement le

r   dr  d     r  r   d   d  cont ôle, les oits e vote ne peuvent êt e exe cés aux écisions collectives e la
 Société.

  r    r  d r   dr  d   r  III - Lo squ'une action est g evée 'usuf uit, le oit e vote appa tient à
r r  r   d  rd r    r r r  r   dl'usuf uitie pou les écisions o inai es et au nu-p op iétai e pou les écisions

r rd rext ao inai es.

   d   r  r     dr  d    r  r Au cas où es actions se aient emises en gage, le oit e vote est exe cé pa le
r r r  d  r  p op iétai e es tit es.

    d  r  d   r        rIV - En cas e éunion 'une assemblée géné ale, le vote a lieu et les suff ages
 r      r      d d   r d  dsont exp imés à main levée ou pa appel nominal, selon ce qu'en éci e le p ési ent e

l'assemblée.

ARTICLE 30     PROCES-VERBAUX DES DECISIONS COLLECTIVES  

   d     r d  r r  r  I - Les écisions collectives sont constatées pa es p ocès-ve baux insc its ou
 d   r r      enliassés ans un egist e spécial, tenu au siège social.
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 r r  d  d  r    r   Les p ocès-ve baux es écisions p ises en assemblée géné ale mentionnent la
d     d   r   d  d   rdr  d  r   r d  date et le lieu e la éunion, le mo e e convocation, l'o e u jou , le p ési ent e

  r  d  r      r    dl'assemblée, le nomb e 'actions pa ticipant au vote et le quo um atteint, les ocuments
 r r      r  d  d    d  r  et appo ts soumis à l'assemblée, un ésumé es ébats, le texte es ésolutions mises

    r  d  aux voix et le ésultat es votes.

   r  r d  d        Ils sont signés pa le p ési ent e l'assemblée et un associé, sans que l'omission
d   r   r r   d   d re cette fo malité puisse ent aîne la nullité e la élibé ation.

  r    d   r r    Les consultations éc ites sont constatées ans un p ocès-ve bal établi et signé
r  r d   r r    d   r d r   pa le p ési ent. Le p ocès-ve bal mentionne l'utilisation e cette p océ u e et contient
   r  d  en annexe les éponses es associés.

r  d    d      r   Lo squ'une écision est constatée ans un acte sous seing p ivé ou authentique,
 d  r  r r  r  r r  d  r r  d  d   celui-ci oit êt e t ansc it su le egist e es p ocès-ve baux es écisions collectives à

 d  r dl'initiative u p ési ent.

     r  d  r r  d  d   II - Les copies ou ext aits es p ocès-ve baux es écisions collectives, à
r d r     r       r   r d   rp o ui e en justice ou ailleu s, font foi s'ils sont signés pa le p ési ent ou, ap ès

d  d    r  d r    r   r  r issolution e la Société, pa un liqui ateu . Ils peuvent êt e également ce tifiés pa le
r r  d      d  sec étai e e l'assemblée s'il en est ésigné un.

SECTION II

DISPOSITIONS SPECIALES AUX DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES

ARTICLE 31     ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DES DECISIONS COLLEC-TIVES  
ORDINAIRES - MAJORITE

    d  d   rd r   d   I - Sont qualifiées e écisions collectives o inai es, les écisions qui ne
d    mo ifient pas les statuts.

  r  rd r   r      r  d  Une assemblée géné ale o inai e est éunie au moins une fois pa an, ans les
  d   r  d   r   r r r   d  six mois e la clôtu e e chaque exe cice social, pou statue su les comptes e cet
rexe cice.

   d   rd r  r r   r  d  r  II - Les écisions collectives o inai es equiè ent la pa ticipation 'un qua t au
 d     dr  d  moins es actions ayant le oit e vote.

   r    r  d   d  d   Elles sont valablement p ises à la majo ité es voix ont isposent les associés
r  r   r r       d rp ésents, pa ticipants ou ep ésentés, les associés s'étant abstenus sont consi é és

   r   r  rcomme ayant voté cont e les ésolutions p oposées.
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SECTION III

DISPOSITIONS SPECIALES AUX DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES

ARTICLE 32     ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DES DECISIONS COLLEC-TIVES  
EXTRAORDINAIRES - QUORUM - MAJORITE

   r r  d  d  d  r   d    d  I - Sous ése ve es ispositions e l'a ticle 4 es statuts, les écisions collectives
 d r rd r      d r   d   rqualifiées 'ext ao inai e sont seules habilitées à mo ifie les statuts ans toutes leu s

d  ispositions.

    r    d   Elles ne peuvent toutefois augmente les engagements 'un associé sans
rd d  l'acco e celui-ci.

   d   r rd r  r r   r  d  r  II - Les écisions collectives ext ao inai es equiè ent la pa ticipation u tie s au
 d  moins es actions.

   r    r  d  d  r  d   d  dElles sont valablement p ises à la majo ité es eux tie s es voix ont isposent
  r  r   r r      les associés p ésents, pa ticipants ou ep ésentés, les associés s'étant abstenus sont

d r     r   r  rconsi é és comme ayant voté cont e les ésolutions p oposées.

     d  r   d  d  d  rIII – Toutefois, en application e l'a ticle L.227-19 u co e e comme ce,
d    d  d  d  r  r  r  dl'a option ou la mo ification es ispositions statutai es po tant su l'inaliénabilité es

 r  d   d   d    actions, l'ag ément es cessions 'actions, l'exclusion 'un associé, les conséquences
d   d  r  d    d  r  r   'un changement e cont ôle 'une société associée, oit êt e p ise à l'unanimité.

SECTION IV

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ASSEMBLEES GENERALES SPECIALES

ARTICLE 33     COMPOSITION ET ATTRIBUTIONS  

  r  r  d   d    r  S'il existe plusieu s catégo ies 'actions, aucune mo ification ne peut êt e faite
 dr  d   d  d   r    r  d  daux oits es actions 'une e ces catégo ies, sans vote confo me 'une écision

 r rd r  r        r    collective ext ao inai e ouve te à tous les associés et, en out e, sans vote également
r  d  d    r    r r r  d  confo me 'une écision collective spéciale ouve te aux seuls p op iétai es es actions

d   r  re la catégo ie inté essée.

 d     r  d    d   Les écisions collectives spéciales sont p ises ans les mêmes con itions que les
d   r rd récisions collectives ext ao inai es.
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  r  r  d   d    r  S'il existe plusieu s catégo ies 'actions, aucune mo ification ne peut êt e faite
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TITRE VI

COMPTES ANNUELS - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

ARTICLE 34     EXERCICE SOCIAL  

r     L'exe cice social commence le r r1e octob e d    r  r r e chaque année pou se te mine le
 r  30 septemb e d   e l'année suivante.

ARTICLE 35     INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS  

  r  d   r   r d  dr  r   A la clôtu e e chaque exe cice, le p ési ent esse l'inventai e, les comptes
 r   d  d  r   d  r  r d  d  d  r  annuels confo mément aux ispositions u tit e II u liv e Ie u co e e comme ce et

  r r  d   rétablit un appo t e gestion éc it.

 d     r r      d  dCes ocuments comptables et ce appo t sont mis à la isposition es
r      d   d  d r  r  commissai es aux comptes, s'ils existent, ans les con itions éte minées pa les

d  r rispositions églementai es.

 d    r     r  Ces ocuments sont également p ésentés à l'assemblée annuelle pa le
r dp ési ent.

ARTICLE 36     FIXATION - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES  

r    d   r  d     d  rSu le bénéfice e chaque exe cice, iminué, le cas échéant, es pe tes
r r    d rd r  anté ieu es, il est 'abo p élevé :

-  r     r  r   d  d  "r r  "   cinq pou cent au moins pou constitue le fon s e ése ve légale ; ce
r   d r  r  r  d  d     p élèvement cesse 'êt e obligatoi e lo sque le it fon s a atteint une somme

  d  d      r r d  r  r  r  égale au ixième u capital social ; il ep en son cou s lo sque, pou une
   r r    d d  d  d  cause quelconque, la ése ve légale est escen ue au- essous e cette

rf action,
-     r r  r r    d   et toutes sommes à po te en ése ve en application e la loi.

 d      d  r r  r    Le sol e, augmenté, le cas échéant, u epo t bénéficiai e, constitue le bénéfice
disponible.

     d  d    d d  r  d  Le bénéfice est à la isposition es associés qui éci ent souve ainement e son
   r       r  r   d  daffectation. A ce tit e, ils peuvent, en totalité ou pa tiellement, l'affecte à la otation e

 r r  r   d r   r r r      r r rtoutes ése ves géné ales ou 'amo tissements, le epo te à nouveau ou le épa ti
r   ent e les associés.

 r        d  d   r    Les pe tes, s'il en existe, sont suivant la écision es associés, insc ites au bilan à
     r   r r   r  r  un compte spécial ou imputées su les bénéfices anté ieu s ou enco e su les comptes

d  r r  de ése ves isponibles.
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ARTICLE 37     MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES  

 d  d     d  d d d    r  dLes mo alités e mise en paiement es ivi en es sont fixées pa écision
   d  r  r dcollective ou, à éfaut, pa le p ési ent.

r d     r  rd     r   rPa écision collective, il peut êt e acco é à chaque associé, pou tout ou pa tie
d  d d d   d   r d d d    d r    r  u ivi en e ou es acomptes su ivi en e mis en ist ibution, une option ent e le

 d  d d d   d   r  d d d   r r    paiement u ivi en e ou es acomptes su ivi en e en numé ai e ou en actions.
r  d   d  d d d    d  r      L'off e e paiement u ivi en e en actions oit êt e faite simultanément à tous les

        d   d  d   dassociés. En ce cas, les associés fixent les con itions et mo alités e l'émission 'actions,
r    confo mément à la loi.

    d  d d d  d  r  d   d   dLa mise en paiement es ivi en es oit avoi lieu ans un élai maximal e
  r   r  d  r   r  d   d  r d  dneuf mois ap ès la clôtu e e l'exe cice, sauf p olongation e ce élai pa écision e

justice.

  r  d d d    r  d r  Des acomptes su ivi en es peuvent éventuellement êt e ist ibués avant
r  d   d  r    d   d   l'app obation es comptes e l'exe cice et ce, ans les con itions légales et

r réglementai es.

ARTICLE 38     EMPLOI DES FONDS DE RESERVE  

 d  d  r r   d   r     d  r r r  d  Les fon s e ése ve sont estinés à fai e face aux besoins e t éso e ie e la
       r d       r  Société ; ils sont employés comme le p ési ent le juge le plus utile pou la Société.

   r  r   dr  d  r r  r   r rToutefois, les associés au ont toujou s le oit e p éleve , su les ése ves
d     r   r r  d r   isponibles, les sommes qu'ils juge ont convenables pou êt e ist ibuées aux associés,

 r    r  r  d d d   r r     à tit e exceptionnel ou pou compléte un ivi en e ou pou êt e affectées soit à la
r  d   r     d    dc éation 'actions nouvelles g atuites ou à l'augmentation u montant nominal es

    r    r  d      ractions, soit enfin à l'amo tissement total ou pa tiel u capital social ou au achat
d   r  d  r d  d   r   r  d  r  d  r  r'actions à tit e e é uction e capital pou la pa tie u p ix excé ant leu valeu

  r  r r      r     dnominale ou pou ecevoi , le cas échéant, toute aut e affectation jugée utile ans
r  l'inté êt social.

ARTICLE 39     FILIALES ET PARTICIPATIONS  

      d r d  d  r     dI - La Société ne peut possé e 'actions 'une aut e société si celle-ci étient
 r  d    r r   d  r    r r   d  une f action e son capital supé ieu e à ix pou cent. Sous cette ése ve et ans le

dr  d       r dr  d  r  d  d r  ca e e l'objet social, la Société peut p en e es pa ticipations ans 'aut es sociétés
  r  d  d  r   r   r  dsous la fo me 'acquisitions 'actions, appo ts en natu e ou sousc iption 'actions

 d  r rnouvelles e numé ai e.

    d   r    d   r r    rDans ce cas, il oit en êt e fait mention ans le appo t à l'assemblée géné ale
    r  d    d    d   r   annuelle et si la pa ticipation excè e la moitié u capital social e la tie ce société, il

d   r  d    r r  r  r d   d   d   d r roit, en out e, ans le même appo t, êt e en u compte e l'activité e cette e niè e
 r  r r r  r    r       ret fai e esso ti les ésultats obtenus en g oupant, le cas échéant, s'il existe plusieu s

  r  r r  dfiliales, les enseignements pa b anche 'activité.

   r  r       r    II - Si, pou une aison quelconque, la Société et une aut e société viennent à
d r d  r  r r  d     d  d    d  déteni es pa ticipations écip oques ont l'une ou les eux excè ent le taux e ix
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r     d  r  r r    d   pou cent, la situation oit êt e égula isée selon les ispositions législatives et
r r   réglementai es en vigueu .

TITRE VII

TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION

ARTICLE 40     TRANSFORMATION  

    r r r   d  r  r  d   dLa Société peut se t ansfo me en société 'une aut e fo me ans les con itions
  r rlégales et églementai es.

ARTICLE 41     PERTES  

 d   d  r   d   d    Si, u fait es pe tes constatées ans les ocuments comptables, les capitaux
r r  d    d  r r     d     r d  p op es e la Société eviennent infé ieu s à la moitié u capital social, le p ési ent est

 d   r     r  d     r rtenu, ans les quat e mois qui suivent l'app obation es comptes ayant fait appa aît e
 r  d  r     d  d d r   r   r cette pe te, e consulte les associés à l'effet e éci e à la majo ité exigée pou la

d  d        d   d   mo ification es statuts, s'il y a lieu, à issolution anticipée e la Société.

  d    r        rd  Si la issolution n'est pas p ononcée, la Société est tenue, au plus ta à la
r  d  d  r     r  d    d  rclôtu e u euxième exe cice suivant celui au cou s uquel la constatation es pe tes

 r    r r  d  d   d  r d r    dest inte venue et sous ése ve es ispositions légales, e é ui e son capital 'un
      d  r     r   r  r r  montant au moins égal à celui es pe tes qui n'ont pu êt e imputées su les ése ves si,

d   d    r r     r   rr  d  rans ce élai, les capitaux p op es n'ont pas été econstitués à concu ence 'une valeu
      d   au moins égale à la moitié u capital social.

  d    r  d  r     Dans les eux cas, la ésolution a optée pa les associés est publiée
r    confo mément à la loi.

 d  r   r d    r       dA éfaut pa le p ési ent ou le commissai e aux comptes, s'il en existe, e
r r   d   d          d r rp ovoque une écision, comme ans le cas où les associés n'ont pas pu élibé e

   d  d  r r  d   d    r  valablement et à éfaut e égula isation ans le élai légal, tout inté essé peut
d d r    d  d   eman e en justice la issolution e la Société.

     r   rd r     d   d  Dans tous les cas, le t ibunal peut acco e à la Société un élai maximal e six
 r r r r       r r  d    r  mois pou égula ise la situation ; il ne peut p ononce la issolution si, au jou où il

 r  d   r r    statue su le fon , cette égula isation a eu lieu.

ARTICLE 42     DISSOLUTION - LIQUIDATION  

    d  d   d   d     La Société est en liqui ation ès l'instant e sa issolution, à quelque époque et
r       d  r  d d   d  d  r  pou quelque cause que ce soit, laquelle oit êt e éci ée aux con itions e quo um et

d  r  r  r  d   r rd re majo ité equises pou les écisions collectives ext ao inai es.

    d  d  r   d  r  r  r Les associés, statuant aux con itions e quo um et e majo ité p évues pou les
d   rd r     r  d r    écisions collectives o inai es, nomment un ou plusieu s liqui ateu s avec ou sans
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 d   d r  d  r       d r  rlimitation e la u ée e leu s fonctions et, le cas échéant, éte minent leu
r rémuné ation.

 d r  d  d  r    d  r  r r  Les liqui ateu s isposent es pouvoi s les plus éten us pou éalise les
 d   r r    r r r   d  d  r  éléments e l'actif, apu e le passif, épa ti le sol e isponible confo mément au

d r r  d  r  r   d  r  r  r     r  e nie alinéa u p ésent a ticle et, 'une maniè e géné ale, fai e tout ce qui se a utile
 r    d   d      r   et nécessai e à la liqui ation complète e la Société, en ce comp is le maintien

r r  d  p ovisoi e e l'exploitation.

 d  r   r   d  d  d  r   r  Les écisions p évues à l'a ticle L.237-25 u co e e comme ce sont p ises aux
d  d  r   d  r  d   rd rcon itions e quo um et e majo ité es assemblées o inai es.

  d   d  d r      d  r d   La nomination u ou es liqui ateu s met fin aux fonctions u p ési ent, et, le
  d  d r r r     d  r r  d    cas échéant, u i ecteu géné al, ainsi que, sauf écision cont ai e es associés, à celles

d  r     es commissai es aux comptes s'ils existent.

      d  d  r r r  Les associés sont convoqués en fin e liqui ation pou statue su le compte
d  r   d    d   d  d r    d r  d  r définitif, su le quitus e la gestion u ou es liqui ateu s et la écha ge e leu man at

 r r  r  d   det pou constate la clôtu e e la liqui ation.

d   d   r    d  r r  d  dPen ant la liqui ation, tous ext aits ou copies e p ocès-ve baux e écisions
   r  r  d  d rcollectives sont valablement ce tifiés pa l'un es liqui ateu s.

 d  d  r  r r  d   r    r  dLe sol e isponible, ap ès embou sement u nominal libé é et non amo ti es
  r r  r    r r   r r  d   actions, est épa ti ent e les associés p opo tionnellement à leu pa t ans le capital.

ARTICLE 43     PROROGATION  

      d  d r  d     r d  d rUn an au moins avant la ate 'expi ation e la Société, le p ési ent ev a
r     d  d d r   r   r  d  dconsulte les associés, à l'effet e éci e à la majo ité exigée pou la mo ification es

    d  r  r r   d    r  r  statuts si la Société oit êt e p o ogée. A éfaut, tout associé, ap ès avoi vainement mis
 d r    rr  d d r  r d  d  r  d  r  d  en emeu e la Société, pou a eman e au p ési ent u t ibunal e comme ce u lieu

d     r r   d  d  d r  d   ru siège social, statuant su equête, la ésignation 'un man atai e e justice cha gé
d  r r  d  d  re p ovoque la écision ci- essus p évue.

r  r  rPou copie ce tifiée confo me
  LE PRESIDENT
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 d   d r  d  r       d r  rlimitation e la u ée e leu s fonctions et, le cas échéant, éte minent leu
r rémuné ation.

 d r  d  d  r    d  r  r r  Les liqui ateu s isposent es pouvoi s les plus éten us pou éalise les
 d   r r    r r r   d  d  r  éléments e l'actif, apu e le passif, épa ti le sol e isponible confo mément au

d r r  d  r  r   d  r  r  r     r  e nie alinéa u p ésent a ticle et, 'une maniè e géné ale, fai e tout ce qui se a utile
 r    d   d      r   et nécessai e à la liqui ation complète e la Société, en ce comp is le maintien

r r  d  p ovisoi e e l'exploitation.

 d  r   r   d  d  d  r   r  Les écisions p évues à l'a ticle L.237-25 u co e e comme ce sont p ises aux
d  d  r   d  r  d   rd rcon itions e quo um et e majo ité es assemblées o inai es.

  d   d  d r      d  r d   La nomination u ou es liqui ateu s met fin aux fonctions u p ési ent, et, le
  d  d r r r     d  r r  d    cas échéant, u i ecteu géné al, ainsi que, sauf écision cont ai e es associés, à celles

d  r     es commissai es aux comptes s'ils existent.

      d  d  r r r  Les associés sont convoqués en fin e liqui ation pou statue su le compte
d  r   d    d   d  d r    d r  d  r définitif, su le quitus e la gestion u ou es liqui ateu s et la écha ge e leu man at

 r r  r  d   det pou constate la clôtu e e la liqui ation.

d   d   r    d  r r  d  dPen ant la liqui ation, tous ext aits ou copies e p ocès-ve baux e écisions
   r  r  d  d rcollectives sont valablement ce tifiés pa l'un es liqui ateu s.

 d  d  r  r r  d   r    r  dLe sol e isponible, ap ès embou sement u nominal libé é et non amo ti es
  r r  r    r r   r r  d   actions, est épa ti ent e les associés p opo tionnellement à leu pa t ans le capital.

ARTICLE 43     PROROGATION  

      d  d r  d     r d  d rUn an au moins avant la ate 'expi ation e la Société, le p ési ent ev a
r     d  d d r   r   r  d  dconsulte les associés, à l'effet e éci e à la majo ité exigée pou la mo ification es

    d  r  r r   d    r  r  statuts si la Société oit êt e p o ogée. A éfaut, tout associé, ap ès avoi vainement mis
 d r    rr  d d r  r d  d  r  d  r  d  en emeu e la Société, pou a eman e au p ési ent u t ibunal e comme ce u lieu

d     r r   d  d  d r  d   ru siège social, statuant su equête, la ésignation 'un man atai e e justice cha gé
d  r r  d  d  re p ovoque la écision ci- essus p évue.
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